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CHAl\lBRE DES REPRÉSENTANS. 

Séance du 17 man; 1832. 

Bappod 

de ln, commission spéciale pour l'examen des 
amendemens proposés sur le budget de la 
guerre, relatifs aux Q{ficiers des corps francs 
et des bataillons de volontaires. 

•r1•ois amendemene ont élé proposés d11n~ la di1eus, 
sion sur le 1·~glcmcnl ,1 u b111 lgr.t de la guerre ; 
L'un par M. Gendeblen , tendant A 011vri1•, 111 

chapitre 7 , un crédit de cruaranlc mille florin1 
pour fournir une solde de non,activitéaux officicn cln 
volontaires qui n'ont pu trouver place dans le1 cadres 
en exécution de l'arrêté du régent {lu 3o man 1831, 
et jusqu'à ce qu'ils aient été replacés en activilé ou 
gratifiés des pensions qui seront jugées leur être dan 
pour leurs blessures , leurs services et les sacrifica · 
qu'ils out faits pour la cause de la liberté; 

L'autre par 1\1. Julien, tendant à ajouter au m.?me 
chapitrcune sommede vingtmilleflorinspour étre em 
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ployée en indemnités au profit des officiers des corps 
francs, qui, ayant été licenciés, en vertu de l'ordon 
nance du 19 août dernier, n'ont pas été replacés soit 
dans le militaire soit dans le civil; 

Un autre enfin de M. Nothomb, tendant à ce que 
Je créclit demandé soit également employé au pro6t 
des simples volontaires qui, domiciliés à Maestricht et 
à Luxembourg, ont quitté ces villes pour prendre 
service dans les bataillons de volontaires et qui, ayant 
été congédiés , ne peuvent rentrer dans leurs foyers. 
Les questions graves que reproduisent ces amende 

mens ont été longuement et à plusieurs reprises sou 
levées et discutées dans la Chambre; mais elles n'ont 
pas été résolues. En renvoyant ces amendemeus â l'esa 
men d'une commission, vous avez imposé à cette com 
mission le devoir de vous foire connaitre son opinion 
sur ces questions délicates. Elle 1'acquit1e, I>Rr mon 
01·gane, de celle U'lche pénible qu'elle n'a remplie 
qu'avec une extrême rëpuguanee en pré1cncctle1 con 
séquences qui peuvent être la suite de la solution do 
ces questions. 

Dans le plan de son tra,•ail, Je premier point au 
quel elle a cru devoir s'arl'êler a été, à la majorité de 
quatre contre un , de proposer le rejet des amende 
meus, s'ils n'avaient pour but que des indemnité, 011 
des g1•nlifications pour services rendus, et de les ap 
puye1·, au contraire, s'ils avaient pour objet de rem 
plir des engagemens contractés par Je gouvernement, 
de satisfaire à la delle de l'état. 

Dans le premier cas, parce qu'en posant dans le 
budget un principe d'indemnité aussi flexible, son 
application ue tarderait pas à être réclamée pour une 
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multitude de cas semblables auxquels il serait impos 
sible de pourvoir, et parce qu'avant de se livrer 1 des 
actesdegénérositéplus ou moins justi6éspar l'équité, 
il fallait d'abord satisfaire à ce que commande la 
justice. 

Dans le 2"cas, parceque laprincipaledeslinatiou du 
budget est de satisfaire aux obligations du gouYerne• 
ment, et parce qu'à la veille surtout de réformer Je 
système financier. il importe pour en déterminer le 
chiffre qu'aucune dette de l'état ne soit omise. 

Sa règlede conduite étant ainsi tracée, votrr.commis; 
sion a examiné sérieusement, dans l'ordre suivant, les 
diverses questions dont la solution lui a paru iadispen• 
sable pour motiver un avis sur le mérite de, amende 
mens proposés. 
En ce qul regarde d'abonl les officiera c]ot corp, 

francs qui, en exécution de l'arr-'lc: (lu Tégent du 3o 
mars 1831, ont été incorporés ,l1n1 l'uméc réguliire, 
on 1'e11t demandé s'ils avaient acquit le droit de n'ilre 
démissionnés que dans les cas pré,u1 par Ja loi du !.l:a 
septembre même an uëe , et anÏ\•ant les form11i1,rs qui 
y sont prescrite,. 

Sul' celle question, votre commiuion II été unaai 
mement d'avis que l'11rr~té du 3o mn-1 1831 ne lai11e 
pas de cloute que les officier, de, corps fra11cs qui, en 
exécution de cet arrêté , ont fait partie de l'Hmée 
1·égulii11•c et étaient brevetés en celle qualité â l'époqu.o 
de l'arrêté réorganique du 19 aoi1t, avaient incontet• 
lablemcnt acquis le droit de n'être privés de leur 
grade cpae dans les cas prévus par la loi du 2, 
septembre. 

Voici les mutifs de celle opinion : L'arrité du 3o 



mars indique déjà dans son texte que son objet eal 
<l'ct,irégimenler les divers corps francs. Le régent 
donne ensuite pour motif de la disposition, qu'il veut 
accorder aux corps francs une récompense propor 
tionnée aux services éminens qu'ils out rendus à la 
patrie, et que la patrie ne saurai, leur accorder une 
plus honorable récompense que leur incorporation 
,la us l'armée régulière. Enfin, la di.position portequ'il 
en sera formé troisrégimens d'infanterie; qu'ils seront 
organisés sur Je pied de ceux qui composent l'armée 
régulière, et que leur solde sera la même que celles 
des troupes de ligne. 

Il ne semble pas poaible d'énoncer plu claire 
ment que , dès cet inst.ant, les olicien da corpt 
francs ont été assimilés aux officiers de la l.igae, el 
,rue eu n'était pas par faveur ni, titn pneain, q11e 
cet ava11t1go Jeur était accordé, mail bien i titre rê 
muuér11toire, et (>Our prix de servica rendu, Or, à 
l'époque de cet ar~té, la con1litution t!t1it décntêe, 
cL l'art. , 24 ne permcsUait de priver ln militaint de 
leur gra,le que de la manière déterminée ,-r la loi. 
Done , du moment que let officiers de, c:orp, !ranca 
furent incorporés dans l'armtfe réguliere. ila lurent 
invellis du droit de ne poutoir ~tre priYN d11 Han• 
tage, de leurs grade, qu'en conformité d'une loi. 

Cette loi spéciale, qui détermine les cas d'mconcluile 
ou d'incapacité pour leaquels la officien de l'armée 
peuvent être démwiouné& sans trai~ent ni pemio11, 
n'a été portée que le 22 septembre. 
Ainsi, ceuxdesof&ciendescorpsfnncsqui, londela 

1·éorganisation de l'al'méc, opérée en exécution de l'ar 
rêté du 19 août, n'ont pase:té 01aiatenu1 dans l'arJDée 
ou préposés à tout autre service, ont contené le droit 
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à Ia solde du grade qu'ils occupaient alors, jusqu'itctt 
qu'il leur rnt fait application de Ja Joi du 22 septembre. 

Ilrésultede)àqueceuxdeccsofficienqui,pourcause 
d'inconduite, n'ont pas été maintenus ou replacés, ont 
droit à la solde de non-activité jusqu'au moment où ils 
auront été démissionnés par Je roi, sur. le r1tpporl du 
ministre de la guerre ou sur un avis du conseil de 
guerre; et que ceux qui n'ont pas été replacés, pour 
cause d'incapacité , ont également droit à la solde de 
retraite jusqu'à ce que les six m"is fixés pour leur 
examen étant expiré, la commission d'esamen la 
aura jugés incapables. 

A l'égard de ces officicl's ce n.'eal donc pas aeule 
ment d'une indemnité pool' service, rendus, qu'il 
s'agit dans l'amendement de M. Geadcbieu, c:'eat une 
'Véritable dette qu'il s'agit d'acquitter. 

Eu ce <{UÎ concerne maintenant lea officiera de, ba 
taillons de volontaires ( tirailleur, franc,) organiléi 
par les arr~tés des 8 et 12 avril 183,, la quntion, 
étant une question d'interprétation, • paru plu1 déw 
llcateet n'a été réaolue qu'à 11 majorité de troi, c:onlrt 
deux. 

Votre commiasion s'cat allar.ht=e d'abord ;. Nilir Li 
vérit11blesignificaliondes tcrnu,s dans les ulidet3 et7 
de ces arrcltéa, et à examiner ensuite si rien, daml'écc,. 
nomiede ces arrêtés, ne contrariait l'impreuionqu'eJle 
en recevait. 
A la lecture de l'art. 7, elle n'a pu se fflllle1' à 

voirdes engagemens contractés réciproquement, d'Ull 
côté de la part des volontaires et de l"autre de la 
part du gouvernement. D'un côté, les volontaiNS te 
sont enj?agés à servir jusqu'à la fin •le la gunre, el d.- 
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l'autre le gouvernement s'est engagé ;. ne les lieen 
cier qu'à la paix, et, alors même, qu'en vertu d'un ar• 
rêté dont il leur serait donné connaissance quinze 
jours au moins avant l'époque du licenciement. 
Le mot toutefois, qui lie les deux phrases, n'aurait 

plus aucun sens rationnel, s'il ne reportait au même 
événement, c'est-à-dire à la fin de la guerre, le li 
cenciement dont il est immédiatement parlé et dont 
l'époque n'avait pas été fixée dans rart. 3. 
Telle est l'impression que les termes ont produite 

sur la majorité de votre c:ommission , impression 
qui s'est fortifiée lorsqu'elle s'est ensuite occupée de 
mettre les termes en relation avec l'esprit et le but de 
ces orrt1lés. 

JI fallait pourvoir aux moyens d'a11urer la c1élenae 
du territoire coutre l'invasion étrangère dont on ,tait 
menacé, ctJes moyens militairC1ordinaire1paraiuait'Dl 
insuffisans pour assurer le 11u~1 de la mesure; il 
fallait naturellement accompagner l'appel dn TO)on 
taires de quelque avantage; il fallait as1urer leur 14>rt 
et donner au moins nux officien la garantie que 1 1'il1 
devaient faire des dépense, <l'équipement, cet dé• 
penses ne seraient pa1 perdues pour eas au g-,é du 
gouvernement. Il était donc conséquent que Je gou 
vernement prît l'engagement de ne pouvoir les Iieen 
cier, du jour au lendemain, ~ais bien à une époque 
indépendante de sa volonté. 
Pu ces considérations. votre COIDDUl8ion pense 

que le licenciement des bataillons de tinilleun franc:s, 
ordcnné par l'art. 9 de l'art-été du 19 août 1831, a 
été intempestif; qu'il n'a pu enlever aux officier• de 
ces corps le droit d'être lout au moine soldéa si nou 
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employés jusqu'au terme Je l'engagement, et qu'en 
conséquence la solde de non-activité leur est due pour 
tout Je temps pendant lequel Je pays sera en état de 
guene, sauf toutefois, ce que peut et doit faire le 
gouvernement, à leur faire application de la loi 
du 22 septembre pour les cas d'inconduite ou d'in 
capacité; car il va de soi-même que, quel que 80Ït l'en 
gagement que le gouvernement a pris envers eux , il 
est naturellement subordonné à Ja condition qu'ils 
resteront soumis aux lois de dicipline, et qu'ils seront 
capables de rendre les services que J'ou a droit cl'at 
tendre de tout officier instruit, 
C'est donc eueore d'une delle de l'État, et non de 

gratifications ou d'indemnilé1 pour aerwica rendu, 
qu'il s'agit d1m1 l'amendement proposé par mon• 
sieur Julien. 
En cc qui concerne enfin la limpla volonlaÎN.'1 

qui appartiennent aux villea de Mantricbt et de: 
Luxembourg , et qui, Ion du licenciement du moi, 
d'août , n'ont pa11 voulu rentrer dan, la ligne tou1 l11 
condition d'un engagement de deus ana, ri de,queft 
il s'agit dans l'amendement propt•té par 1\1. Notboml,, 
votre commission a pensé aussi, à la majorité du troi• 
contre deux, que le gouvernemead n'a,-ait p11 ehsn 
ger la condition primitin de leun eugageanen•, el 
qu'en conséquence ils ont droit d'étre payés de la 
solde jusqu'à la paix , ou tout au moins, eu il sem 
ble qu'ils ne demandent rien de plus, jutqu'aa ,1110• 

ment où ils pourront rentrer dan, leors foyen. 
Aprèsavoir ainsi résolu lesquestion11JUC!10U1èvent les 

amendemens , après s'être ainsi. formé l'opinion qu'i~ 
ont pour objet , non de déliner des &;l'•lificalions cm 
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de simples indemnités pour services rendus, mais de 
satisfaire à une dette de l'État qui doit naturellement 
trouver sa place dans Je budget qui est en discussion , 
elle s'est occupée de Ja question de chiffre, du point 
de savoir quelle alJocation serait nécessaire pour par 
venir à acquitter cette deUe. 
Ici elle n'a pu el ne pouvait faire un trayait euct, 

les renseigoemeosqui lui étaientindispenaables n'ayant 
pu lui être fournis qu'en partie par les bureau:ii: du 
ministère de la guerre, où l'on ne connsft pas m~me 
précisément tous les officien qui 1e trouvent dam 
l'une ou l'autre catégorie, ni ceus qui ont é~ placé, 
dans d'autres branches de 1ervicc, ni en6n ceas aas 
qucls le gou,·crncmcnt a déjà appliqué ou pourra ap 
pliquer les clispo1ition1 do 11 loi du H teplembre. 
Votre commiuion n'a donc pu H livrer qu'à un 

calcul approximalif. Ello croit cependant qu'en por 
tant l'allocation telle qu'elle at demandé~, e't:tt•i 
dire, à 6o,ooo fi., il n'y aura pa• d'eHgération, et 
voici dans quel, lermea elle propose d'en fain un ar 
ticle au budget. 

C11APITH vu. 
" Art. !l. Pour suh,·enir au paiement ùe la IOlde 

" de ucn-acti vité des offieiera des corps francs , qui, en 
11 e~écution de l'arrêté du 3o man r 831, ont été ineor 
" porés dans l'armée régulière, y ont été hrnetés m 
" cette qualité. et qui, depuiJ l"amlé da 19 août, 
11 n'ont été employés à aucun serrice, et am qu'il 
" leur ait été fait application de la loi da :a, septcmJ,re. 
, la somme de qo,ooo ft. 

" Art. 3. Pon" subvenir également au paiement de 



( 9 ) 

,. b solde de non-activité des .officien- de, tirailleun 
li francs, qui ont étélicenciésparl'a~lé du.19 ao1lt, 
,. sans avoir été replacés dans aucun service et ,am 
,. qu'il Jeur ait été fait application de la loi da. 2:a ,ep 
" tembre et enfin pour subvenir;. la solde des si,mples 
li volontaires appartenant aUJ: vmes de Maestricht et 
" de Lunmbourg pour tout le temps qu'ils ne pour 
" rontrentrerdansleursfoyera, uneaommede:-10,oooft. 

,. En cas d'insuffisance, ces sommes seront répaTlies 
" proportionnellement au montant· .de la créance de 
11 chacun.» 
En arrivant ainsi au réaultat de ,es délibérations, 

votre commiuion nes' est pi11 diuimuléles comcfquenca 
OJ1t.treu1ea de sa conviction li ceUe conviction .venait 
à ~lre partagée par la Chambre, el elle ne 1'e,l pu 
diuimulé non plut la forco dei objection, que l'on 
peut opposer à l'opinion qu•elle -.ieut de manifeater 
sur les diverses que1tion1 qu'elle a ét«S appelée i ré 
soudre , et qui ,ont de nature i rc:nouYCler de longuet 
discuuioos. Auui détirc-t-eUe ardemment qac, MIii 
rien préjuger ,ar le droit, la Chambre • dieid1 de 
préf érencc 1 étouft'er toua J,bata ultérieun au moyen 
d'une espèce de transaclion qui, moyennant un aa 
eriâee une fois fait par l'état, le Ubérenit eutière 
ment des prétentions qui ont élé ou pourraient llff 
formées par les officiers des corps franc■ et da batail• 
Ions de tirailleurs francs. 
Elle a médité longuement et avec aoin quel, pour 

raient «?lre les moyens de parvenir à terminer de cette 
manière toutes les difficulté&, el voici le wol cpi lui a 
paru particable. 
Cc serait d'ounir au budget un crédit au moyen 

duquel le gouvernement &erail chargé de négocier 
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et de procurer Je désistement <les prétentions dont il 
s'agit. Les moyens de conduire celle négociation avec 
succès ne paraissent pas devoir Jui manquer, puisque, 
d'un côté, le droit restera incertain, et que ~e l'autre, 
Je cas échéant , il peut faire application de la loi du 
22 septembre, outre qu'il peut également replacer 
un certain nombre dans les diverses branches de 
l'administration publique, 
Dans ce cas, voici dans quels termes votre çommis 

sion propose de rédiger l'allocation : 
" Pour fournir au gouvernement Je 1noyen de se 

" procurer transactionnellement le désistement de 
" toutes les prétentions de Ja parl des of&cien des 
,, corps francs etdc:s bataiJlons de volontaires qui n'ont 
" pas été replacés depuis la roorgunilation de l'armée, 
" ordonnée par 11rrDLé du 19 aodt 1831, de même 
11 que des volo11taire1 apparlt1n111t AUX Yillet de Maes, 
" tricht Cll de Luxembourg qui ne peu-vent Hnlrer 
" tluns leurs foyer,, une somme de 6o,ooo Oorin1 .•• • 
Votre commiuion vous proposa enfin ,le donner la 

priorité à la discuuion de cette 1econde propo1ition, 
cl de la mettre la première aux vois. 

( Sisn'J Fw.o,, ropporkur, prûû/tnl, 


